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Canada 
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean-Est 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NAZAIRE 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue 
à la salle des délibérations de l’hôtel de ville, le lundi 1er mai 2023 à 
19 h 30, sous la présidence de Mme Johanne Lavoie, mairesse. 

 
Sont aussi présents les membres du conseil suivants : 
M. Derek O’Hearn, district no 1 
Mme Kathleen Arseneault, district no 2 
M, Fabrice Dufour, district no 4 
M. Mathieu Racine, district no 5 
Mme Rébecca Plourde-Gagnon, district n° 6 
 
Assiste également à cette séance : 
M. Pierre-Yves Tremblay, directeur général 
 
Est absent : 
M. Charles Lapointe, district no 3 
 
Nombre de citoyens présents : 5 

 
1. MOT DE BIENVENUE 

La mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes, 
constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2.1. SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

1. Mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Exemption de lecture des procès-verbaux des séances 
des 3 et 17 avril 2023 

4. Adoption des procès-verbaux des séances des 3 et 17 
avril 2023 

5. Adoption des déboursés pour la période du 4 avril au 
1er mai 2023 

6. Correspondances 

6.1. Ultramarathon Sag Lac 

6.2. Ministère des Transports et de la Mobilité durable 
– Balayage de rues 

6.3. Maison des jeunes de Saint-Nazaire 

6.4. MAMH – Direction générale des finances munici-
pales et des programmes 

7. Demandes d’aides financières et de prêt de locaux 

7.1. AFÉAS de Saint-Nazaire 

8. Ressources humaines 

8.1. Embauche du personnel pour le camp de jour 
2023 

8.2. Embauche des préposés à l’entretien extérieur 
pour l’été 2023 

8.3. Ouverture d’un poste de préposé aux travaux pu-
blics 

9. Travaux publics et hygiène du milieu 

9.1. Octroi de mandat pour le lignage de rues 2023 

10. Urbanisme et développement  
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10.1. Abrogation de la résolution 23-087 relative à la 
vente du terrain n° 51 du quartier Boréal (260 rue 
des Merisiers) 

10.2. Vente du terrain n° 62 du quartier Boréal (385, rue 
des Camérisiers) 

10.3. Adoption règlement 400-23 déterminant le terri-
toire sur lequel le droit de préemption peut être 
exercé et sur lequel les immeubles peuvent être 
ainsi acquis par la municipalité 

10.4. Adoption du règlement 402-23 encadrant les ac-
tivités d’hébergement touristiques sur le territoire 

11. Administration et finances 

11.1. Travaux de réparation de l’aréna – Autorisation 
de paiement - Constructions Proco inc. 

11.2. Réfection de la conduite d’amenée d’eau brute 
– Autorisation de paiement – décompte pro-
gressif n° 3 – Les Entreprises Rosario Martel 
inc. 

11.3. Adoption des états financiers 2019 révisés de 
l’Office d’Habitation Jeannois  

11.4. Nomination d’un représentant municipal à l’Of-
fice municipal Jeannois 

11.5. Proclamation de la semaine de la santé mentale 
– 1er au 7 mai 2023 

11.6. Proclamation de la Journée internationale 
contre l’homophobie et la transphobie – 17 mai 
2023 

11.7. Amendement à l’entente de services aux sinis-
trés – Société Canadienne de la Croix-Rouge  

11.8. Adoption du budget 2023 de l’Office d’Habita-
tion Jeannois / Annulé 

12. Affaires nouvelles 

a) Octroi de contrat à Environnement CA pour des tra-
vaux de revégétalisation  

b)  

13. Vœux de sympathies 

14. Rapport des comités 

15. Mot de la mairesse 

16. Période de questions 

17. Levée de la séance 

 
2.2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  
Appuyé par Kathleen Arseneault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que l’ordre du jour est approuvé tel que rédigé. 

Acceptée  

  

23-092 
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3. EXEMPTION DE LECTURE DES PROCÈS-VERBAUX DES 
SÉANCES DES 3 ET 17 AVRIL 2023 

Il est proposé Fabrice Dufour  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que l’exemption de lecture des procès-verbaux des séances 
des 3 et 17 avril 2023 est approuvée. 

Acceptée 

 

4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DES 
3 ET 17 AVRIL 2023 

Il est proposé par Mathieu Racine  

Appuyé par Derek O'Hearn  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que les procès-verbaux des séances des 3 et 17 avril 2023 
sont adoptés. 

Acceptée 

 
5. ADOPTION DES DÉBOURSÉS 

5.1. Adoption des déboursés pour la période du 4 avril au 
1er mai 2023 

Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le paiement des comptes au montant de 1 935 485,94 $ 
pour la période du 4 avril au 1er mai 2023 est approuvé. 

Acceptée 

 
6. CORRESPONDANCES 

6.1. Ultramarathon Sag Lac 

L’Ultamarathon Sag Lac demande l’autorisation de la municipalité 
pour utiliser la route 172 pour la tenue de son événement qui se 
tiendra les 1er et 2 juin 2023 et qui est au profit de Leucan. 

 
6.2. Ministère des Transports et de la Mobilité durable – Ba-

layage de rues 

Le ministère des Transports et de la Mobilité durable informe la 
Municipalité qu’il a octroyé le contrat pour le balayage de la route 
172 et de la route Labrecque et que l’exécution des travaux est 
prévue à la mi-mai. 

 
6.3. Maison des jeunes de Saint-Nazaire 

La Maison des jeunes de Saint-Nazaire informe la Municipalité 
qu’elle désire organiser un lave-auto dans le stationnement du 
Centre sportif Saint-Nazaire-Proco le 28 mai prochain à titre d’ac-
tivité de financement. 
 
De plus, la Maison des jeunes demande l’autorisation d’utiliser les 
boyaux de pompiers. 

  

23-095 

23-094 

23-093 
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6.4. MAMH – Direction générale des finances municipale et des 

programmes 

La direction générale des finances municipales et des pro-
grammes du MAMH informe la Municipalité que le règlement 398-
23 modifié par la résolution 23-089 du 17 avril 2023, modifiant le 
règlement 394-22 et par lequel le Conseil décrète un emprunt ad-
ditionnel de 1 402 000 $ a été approuvé conformément à la loi.  

 
7. DEMANDES D’AIDES FINANCIÈRES ET DE PRÊT DE LO-

CAUX 

7.1. AFÉAS de Saint-Nazaire 

ATTENDU QUE l’AFÉAS de Saint-Nazaire a déposé une de-
mande d’aide financière pour l’organisation de son évènement 
Femme d’exception qui se tiendra le 18 mai 2023. 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire croit important 
d’encourager l’AFÉAS de Saint-Nazaire. 
 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité octroie une aide financière de 100 $ à 
l’AFÉAS de Saint-Nazaire pour l’organisation de son évène-
ment Femme d’exception. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 13000 996 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 1er mai 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 
8. RESSOURCES HUMAINES 

8.1. Embauche du personnel pour le camp de jour 2023 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire désire continuer 
d’offrir aux citoyens le service de camp de jour pour l’été 2023; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a publié des offres d’emplois étu-
diants pour un poste de coordinateur/coordonnatrice du camp de 
jour, quatre postes d’animateurs/animatrices et un poste de tech-
nicien/technicienne en éducation spécialisée pour l’été 2023; 
 
ATTENDU QUE le comité de sélection a fait passer les entrevues 
aux candidats et a fait une recommandation aux membres du con-
seil. 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Derek O'Hearn  

  

23-096 



 
 

 096 

 
 

 
 
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 
Que la municipalité de Saint-Nazaire embauche les per-
sonnes suivantes à titre de coordinatrice au taux horaire de 
18,75 $ / h et animateurs du camp de jour au taux horaire de 
17,25 $ / h et technicienne en éducation spécialisée au taux 
horaire de 19,00 $ / h pour la période du 19 juin au 11 août 
2023 : 
 
Rosalie Gaudreault, coordinatrice  
Élodie Fortin, animatrice  
Loukas Blackburn, animateur 
Ann-Sophie Claveau, animatrice  
Alicia Harvey, animatrice  
Laura Dufour, animatrice  
Cynthia Roy, technicienne en éducation spécialisée  

Acceptée 

 
8.2. Embauche des préposés à l’entretien extérieur pour l’été 

2023 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire désire embau-
cher des étudiants à titre de préposés à l’entretien extérieur pour 
l’été 2023; 
 

ATTENDU QUE la Municipalité a publié des offres d’emplois étu-
diants pour les postes de préposés à l’entretien extérieur pour l’été 
2023; 
 
ATTENDU QUE le comité de sélection a fait passer les entrevues 
à tous les candidats et recommande l’embauche de Lili-Mai Gau-
thier et Derick Tremblay. 
 

EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Kathleen Arseneault  
Appuyé par Mathieu Racine  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire embauche les per-
sonnes suivantes à titre de préposés à l’entretien extérieur 
2023 au taux horaire de 17,25 $ pour la période du 26 juin au 
11 août 2023 : 
 
- Lili-Mai Gauthier 
- Derick Tremblay 

Acceptée 

 
8.3. Ouverture d’un poste de préposé aux travaux publics 

ATTENDU QUE la Municipalité désire procéder à l’ouverture d’un 
poste de préposé aux travaux publics; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire autorise l’ouverture du 
poste de préposé aux travaux publics. 

Acceptée 

  

23-097 

23-098 

23-099 
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9. TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU 

9.1. Octroi de mandat pour le lignage de rues 2023 

ATTENDU QUE la M.R.C. de Lac-Saint-Jean Est a procédé à une 
demande de prix concernant le marquage de la chaussée sur le 
secteur des municipalités intéressées;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité a signifié à la MRC son intérêt à 
se joindre à la demande de prix soumis; 
 
ATTENDU QUE suite à cette demande de prix, les entreprises sui-
vantes ont déposé une soumission : 

 
Entreprise Prix taxes incluses 
Signalisation Inter-Lignes inc. 88 855,93 $ 
Durand Marquage et associés inc. 90 293,12 $ 

 
ATTENDU QUE suite à l’ouverture et la vérification des soumis-
sions déposées, la MRC recommande d’octroyer le contrat à l’en-
treprise Signalisation Inter-Lignes inc. pour un montant total de 
88 855,93 $ taxes incluses; 
 
ATTENDU QUE la part de la municipalité de Saint-Nazaire est de 
12 217,24 $ taxes incluses; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la municipalité de Saint-Nazaire octroie le contrat de mar-
quage de la chaussée 2023 à l’entreprise Signalisation Inter-
Lignes pour un montant de 12 217,24 $ taxes incluses. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et 
greffier-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 32000 521 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 1er mai 2023 – 
Directeur général et greffier-trésorier 

 

10. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

10.1. Abrogation de la résolution 23-087 relative à la vente du 
terrain n° 51 du quartier Boréal (260 rue des Merisiers) 

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté la résolution 23-087 re-
lative à la vente du terrain n° 51 du quartier Boréal (260 rue des 
Merisiers); 
 
ATTENDU QUE monsieur Vincent Brassard et madame Sabrina 
Durocher désirent annuler leur promesse d’achat sur le terrain 
n° 51 et déposer une offre d’achat sur un autre terrain du quartier 
Boréal; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Kathleen Arseneault  
Appuyé par Fabrice Dufour  

  

23-100 
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Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire abroge la résolution 
23-087 relative à la vente du terrain n° 51 du quartier Boréal 
(260 rue des Merisiers) afin d’annuler la vente dudit terrain à 
monsieur Vincent Brassard et madame Sabrina Durocher. 

Acceptée 

 

10.2. Vente des terrains n° 62 du quartier Boréal (385, rue des 
Camérisiers) 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire est propriétaire 
de terrains au quartier Boréal, Saint-Nazaire; 
 
ATTENDU QUE le terrain n° 62 (cadastres 5 959 876) est dispo-
nible à la vente;  
 
ATTENDU QUE monsieur Vincent Brassard et madame Sabrina 
Durocher ont signé une promesse d’achat pour acquérir ledit ter-
rain au coût de 18 300 $ plus les taxes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la Municipalité de Saint-Nazaire autorise la vente du ter-
rain n° 62 (cadastres 5 959 876) au coût de 18 300 $ plus les 
taxes applicables; 
 
Que le branchement aux services d’approvisionnement en 
eau potable est à la charge de l’acheteur ainsi que les instal-
lations nécessaires pour l’évacuation des eaux usées; 
 
Que tous les frais de transfert de propriété sont à la charge 
de l’acheteur; 
 
Que la Municipalité de Saint-Nazaire mandate Johanne La-
voie, mairesse et Pierre-Yves Tremblay, directeur général à 
signer tous les documents jugés utiles et/ou nécessaires pour 
donner plein effet à la présente. 

Acceptée 

 
10.3. Adoption du règlement 400-23 déterminant le territoire sur 

lequel le droit de préemption peut être exercé et sur lequel 
les immeubles peuvent être ainsi acquis par la municipalité 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire est régie par le 
Code municipal (chapitre C-27.1); 
 
ATTENDU QUE le Code municipal a été modifié par la loi 37 mo-
difiant diverses dispositions législatives principalement en matière 
d’habitation, en particulier sur le droit de préemption; 
 
ATTENDU QUE la municipalité peut, sur une partie de son terri-
toire, exercer un droit de préemption sur tout immeuble; 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de ce droit 
sur certains lots de son périmètre urbain afin d’assurer le dévelop-
pement municipal; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance spéciale 
du 17 avril 2023;  

23-102 

23-101 
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ATTENDU QUE le projet de règlement 400-23 a été déposé lors 
de la séance spéciale du 17 avril 2023. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Derek O'Hearn  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 
QUE le règlement no 400-23 soit et est adopté et décrète ce qui 
suit :  

 
1. PRÉAMBULE 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à 
toutes fins que de droit. 
 
2. OBJET DU RÈGLEMENT 
Le règlement vise à identifier le territoire sur lequel le droit de 
préemption peut être exercé et les fins municipales pour les-
quelles des immeubles peuvent être acquis. 
 
3. TERRITOIRE ASSUJETTI 
Le règlement s’applique à tout le territoire de la municipalité 
de Saint-Nazaire. 
 
4. FINS MUNICIPALES 
Les fins municipales pour lesquelles un immeuble peut être 
acquis par la Municipalité de Saint-Nazaire, ci-après nommée 
la « Municipalité », à la suite de l’exercice du droit de préemp-
tion, sont les suivantes : 
 

• Habitation; 

• Environnement; 

• Espace naturel, espace public, terrain de jeux, accès à 
l’eau et parc; 

• Équipement collectif; 

• Activité communautaire ; 

• Développement économique local conformément au cha-
pitre III de la Loi sur les compétences municipales (cha-
pitre 47.1); 

• Infrastructure publique et service d’utilité publique; 

• Transport collectif; 

• Conservation d’immeuble d’intérêt patrimoniale; 

• Réserve foncière. 
 
5. ASSUJETTISSEMENT D’IMMEUBLES 
Le conseil municipal de la Municipalité désigne, par résolu-
tion, l’assujettissement d’un immeuble situé dans le territoire 
mentionné à l’article 2. 
 
L’avis contient la désignation de l’immeuble visé et les fins 
pour lesquelles il pourra être spécifiquement acquis par la Mu-
nicipalité à la suite de l’exercice du droit de préemption. 
 
Nonobstant les paragraphes précédents, le conseil assujetti 
en vertu du présent règlement les immeubles suivants : 
 
Le territoire sur lequel le droit de préemption peut être exercé 
par la municipalité de Saint-Nazaire et sur lequel des im-
meubles peuvent être acquis et leurs fins municipales sont in-
diquées à l’annexe A faisant partie intégrante du règlement. 

  

23-103 
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6. AVIS D’INTENTION D’ALIÉNER L’IMMEUBLE 
Le propriétaire d’un immeuble assujetti au droit de préemption 
doit, avant d’aliéner son immeuble, notifier un avis d’intention 
d’aliéner l’immeuble à la Municipalité de Saint-Nazaire. 
 
Lorsque l’offre d’achat prévoit une contrepartie non-moné-
taire, l’avis d’intention d’aliéner l’immeuble doit contenir une 
estimation fiable et objective de la valeur de la contrepartie 
non-monétaire. 
 
Le propriétaire doit notifier l’avis d’intention d’aliéner l’im-
meuble au directeur général de la municipalité de Saint-Na-
zaire. 
 
Quel que soit le mode de notification qu’il utilise, le proprié-
taire doit être en mesure de constituer une preuve de sa noti-
fication de l’avis d’intention d’aliéner l’immeuble. 
 
Le propriétaire d’un immeuble assujetti au droit de préemption 
doit, au plus tard 15 jours après la notification de son avis d’in-
tention d’aliéner l’immeuble, faire parvenir l’offre d’achat à la 
Municipalité de Saint-Nazaire et dans la mesure où ils exis-
tent, les documents suivants : 
 
- Bail ou entente d’occupation de l’immeuble ; 
- Contrat de courtage immobilier ; 
- Étude environnementale ; 
- Rapport d’évaluation de l’immeuble ; 
- Autres études ou documents utilisés dans le cadre de 

l’offre d’achat ; 
- Rapport établissant à valeur monétaire de la contrepartie 

non-monétaire prévue à l’offre d’achat. 
 
7. ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi. 

Acceptée 

 
10.4. Adoption du règlement 402-23 encadrant les activités d’hé-

bergement touristiques sur le territoire 

ATTENDU QUE la Loi sur les Compétences municipales C-47.1 
confirme que toute municipalité locale a compétence dans le do-
maine du développement économique local et de la gestion des 
nuisances; 
 
ATTENDU QUE selon la Loi sur les Compétences municipales C-
47.1 la municipalité peut prévoir les cas où un permis est requis, 
d’en fixer le nombre et d’en prescrire le coût ainsi que les condi-
tions et les modalités de délivrance, de suspension et de révoca-
tion; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’Hébergement touristique (Projet de Loi 
no. 100 (2021, chapitre 30)) établit de nouvelles règles applicables 
aux établissements d’hébergement touristique, notamment en im-
posant une obligation d’enregistrement et de communication de 
renseignements concernant l’offre d’hébergement de même que 
les activités et autres services liés à cette offre; 
 
ATTENDU QUE les activités des établissements d’hébergement 
touristique peuvent générer des nuisances pour le voisinage; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité reconnait l’importance des établis-
sements d’hébergement touristique dans le cadre de son écono-
mie locale;  
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ATTENDU QUE la municipalité souhaite poursuivre l’autorisation 
d’implantation de nouveaux établissements d’hébergement touris-

tique sur son territoire à condition de réduire au minimum les in-
convénients potentiels causés aux résidents permanents et 
saisonniers; 

 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance 
spéciale du 17 avril 2023; 
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été déposé lors de la 
séance spéciale du 17 avril 2023. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Kathleen Arseneault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

QUE le conseil municipal de Saint-Nazaire adopte le présent 
projet de règlement portant le no 402-23, lequel décrète et 
statue ce qui suit : 

 
CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  
 
ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 - CHAMP D’APPLICATION  
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de 
la municipalité de Saint-Nazaire. 
 
ARTICLE 3 - APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Le fonctionnaire désigné pour l’application du présent règle-
ment est l’inspecteur en bâtiment et ses adjoints. 
 
ARTICLE 4 - TERMINOLOGIE 
Aux fins du présent règlement, à moins que le contexte ne 
comporte un sens différent, les mots et expressions qui sui-
vent ont le sens et la signification qui leur sont attribués dans 
le présent article. Le genre masculin inclut le genre féminin. 
 
Occupant(s) : Personne ou Ensemble des 

personnes occupant la pro-
priété identifiée comme établis-
sement d’hébergement touris-
tique, qu’ils soient de passage 
ou séjournant pour la durée de 
la location. 

 
Propriétaire-locateur :  Personne physique ou morale, 

fiducie, ou tout autre organisme 
ou organisation étant proprié-
taire ou assumant la gestion de 
l’immeuble enregistré en tant 
qu’établissement d’héberge-
ment touristique. 

 
Règlement de location : Ensemble des règles, validées 

par la Municipalité lors de 
l’émission du certificat d’occu-
pation, constituant un engage-
ment du Répondant de location 
de respecter toutes les disposi-
tions y étant incluses. 

  

23-104 
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Établissement d’hébergement  
touristique :  Un établissement dans lequel 

au moins une unité d’héberge-
ment, tels un lit, une chambre, 
une suite, un appartement, une 
maison, un chalet, un prêt-à-
camper ou un site pour camper, 
est offerte en location à des tou-
ristes contre rémunération, 
pour une période n’excédant 
pas 31 jours ;  

 
ARTICLE 5 - OBLIGATION D’ENREGISTREMENT 
Tout Propriétaire-Locateur désirant offrir en location un éta-
blissement d’hébergement touristique, au sens prévu par le 
présent règlement et la Loi sur l’Hébergement touristique 
(2021, chapitre 30) et ses règlements, doit être dûment enre-
gistré en vertu de cette loi. 
 
ARTICLE 6 - OBLIGATION DE DÉTENIR UN CERTIFICAT 
D’OCCUPATION MUNICIPAL  
Tout Propriétaire-Locateur désirant offrir en location un éta-
blissement d’hébergement touristique au sens prévu par le 
présent règlement et la Loi sur l’Hébergement touristique 
(2021, chapitre 30) et ses règlements doit, en outre, détenir 
un certificat d’occupation émis par la Municipalité de Saint-
Nazaire. 
 
ARTICLE 6.1 - CONDITIONS D’ÉMISSION D’UN CERTIFI-
CAT D’OCCUPATION MUNICIPAL POUR LES ÉTABLIS-
SEMENTS D’HÉBERGEMENT TOURISTIOUE  
Pour obtenir un certificat d’occupation municipal en vue d’ex-
ploiter un établissement d’hébergement touristique, tout Pro-
priétaire-Locateur doit remplir l’ensemble des conditions sui-
vantes : 
 
• Remplir le formulaire prévu à cet effet et défrayer le coût 

prévu; 
• Démontrer que le Règlement de location de l’immeuble 

visé par la demande est conforme aux dispositions mini-
males contenues dans le présent règlement; 

• Une preuve que l’installation septique, lorsqu’applicable, 
est conforme au règlement Q.2-r.22 du ministère de l’En-
vironnement et de la Lutte aux Changements climatiques 
(plans de technologue pour les immeubles où un permis a 
été délivré en fonction de ces derniers, ou dans le cas d’un 
immeuble dont la Municipalité ne possèderait pas d’infor-
mation sur le système septique, une étude de caractérisa-
tion visant à confirmer la conformité du système); 

• Fournir une copie du Règlement de location. 
 
ARTICLE 6.2 - DÉLAI DE VALIDITÉ D’UN CERTIFICAT 
D’OCCUPATION MUNICIPAL 
Un certificat d’occupation pour l’exploitation d’un établisse-
ment d’hébergement touristique est valide pour l’année au 
cours de laquelle il a été émis, se terminant le 31 décembre. 
 
Le certificat d’occupation doit être renouvelé avant le 1er jan-
vier de chaque année pour permettre la continuité de l’exploi-
tation. 
 
Aucune réduction du coût du certificat d’occupation ne sera 
accordée en fonction de la date de la demande. 
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Le certificat d’occupation et le présent règlement doivent obli-
gatoirement être affichés en permanence derrière la porte 
d’entrée principale de l’établissement d’hébergement touris-
tique visé. 
 
ARTICLE 6.3 - TARIF DU CERTIFICAT D’OCCUPATION 
RELATIF MUNICIPAL À UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBER-
GEMENT TOURISTIQUE 
Le tarif annuel pour l’obtention d’un certificat d’occupation mu-
nicipal relatif à un établissement d’hébergement touristique 
est fixé à 350 $ annuellement. 
 
Un changement de propriétaire engendre automatiquement 
une nouvelle demande. 
 
ARTICLE 6.4 - DÉLAI D’ÉMISSION DU CERTIFICAT D’OC-
CUPATION 
Dans un délai d'au plus de trente (30) jours de la date de dé-
pôt de la demande et de tous les documents requis, l'inspec-
teur des bâtiments doit émettre le certificat d’autorisation, si 
les conditions énoncées au présent règlement sont respec-
tées.  
 
Dans le cas contraire, il doit faire connaître son refus au re-
quérant par écrit. 
 
CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PRO-
PRIÉTAIRES-LOCATEURS 
 
ARTICLE 7 - OBLIGATION POUR LE PROPRIÉTAIRE-LO-
CATEUR DE FAIRE VALIDER SON RÈGLEMENT DE LO-
CATION PAR LA MUNICIPALITÉ  
Il est obligatoire pour tout Propriétaire-Locateur de fournir à la 
Municipalité une copie de son Règlement de location tel que 
requis par l’article 6.1 pour des fins de vérification de confor-
mité aux dispositions incluses au présent règlement. 
 
ARTICLE 8 - OCCUPATION MAXIMALE DE L’ÉTABLISSE-
MENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE  
L’occupation maximale pour un établissement d’hébergement 
touristique est fixée à 12 adultes. 
 
Après 23 h 00, l’occupation maximale se calcule comme suit : 
deux personnes par chambres et deux personnes pour le sa-
lon. 
 
Aux fins du présent règlement, est considéré un adulte toute 
personne de 16 ans et plus. 
 
ARTICLE 9 - OBLIGATION D’OFFRIR DES COMMODITÉS 
DE DISPOSITION DES DÉCHETS ADÉQUATES SELON LA 
CAPACITÉ D’ACCUEIL DE L’ÉTABLISSEMENT D’HÉBER-
GEMENT TOURISTIOUE  
Chaque établissement d’hébergement touristique doit offrir à 
ses occupants des commodités de disposition des déchets 
adéquates selon la capacité d’accueil de celui-ci, afin de s’as-
surer que la collecte des ordures et des matières recyclables 
puisse être effectuée de manière optimale. 
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ARTICLE 10 - OBLIGATION DE VIDANGER LA FOSSE 
SEPTIQUE SELON LES MODALITÉS PRÉVUES POUR 
UNE OCCUPATION PERMANENTE  
Tout établissement d’hébergement touristique étant desservi 
par un système septique autonome, sera considéré comme 
une résidence permanente et sera vidangé aux deux ans et 
taxé en conséquence selon le règlement de la Régie des ma-
tières résiduelles du Lac-Saint-Jean. 
 
ARTICLE 11 - OBLIGATION DE FOURNIR UNE LISTE DES 
EMBARCATIONS DISPONIBLES POUR LES OCCUPANTS 
Lorsqu’applicable, le Propriétaire-Locateur doit fournir une 
liste des embarcations disponibles aux occupants, et intégrer 
cette liste au Règlement de location. 
 
ARTICLE 12 - OBLIGATION D’INCLURE UNE INTERDIC-
TION D’UTILISATION DE FEUX D’ARTIFICE AU RÈGLE-
MENT DE LOCATION 
Le Propriétaire-Locateur doit inclure, à l’intérieur de son rè-
glement de location, une interdiction d’utilisation de feux d’ar-
tifice. 
 
ARTICLE 13 - ANIMAUX DOMESTIOUES  
Les animaux domestiques sont sous la responsabilité du lo-
cataire et doivent être maintenus en laisse ou attachés à un 
point fixe en tout temps lorsqu’ils sont à l’extérieur. Les chiens 
doivent obligatoirement détenir une licence valide d’une auto-
rité compétente. En aucun cas un établissement d’héberge-
ment touristique ne peut accueillir plus de 3 chiens simultané-
ment. Le règlement sur les animaux 1004-21 s’applique en 
son intégralité. 

 
ARTICLE 14 - INTERDICTION DE CAUSER DU BRUIT 
SUSCEPTIBLE DE TROUBLER LA PAIX DU VOISINNAGE 
Il est strictement défendu aux occupants ou à quiconque de 
produire ou de laisser produire du bruit susceptible de troubler 
la paix d’un voisin ou du voisinage. Le règlement sur les nui-
sances 1001-21 s’applique en son intégralité. 
 
ARTICLE 14.1 - INTERDICTION D’UTILISER DES FEUX 
D’ARTIFICE 
Il est interdit pour tout occupant d’utiliser des feux d’artifice, 
en tout temps. 
 
ARTICLE 15 - INTERDICTION DE FEU À CIEL OUVERT 
Les feux extérieurs, lorsqu’applicables, doivent se faire dans 
un endroit prévu à cet effet avec un équipement approprié ho-
mologué. Un seul équipement de feu par établissement d’hé-
bergement touristique est permis. L’équipement doit être muni 
d’un pare-feu. 
 
ARTICLE 16 - HEURE DE FIN DES ACTIVITÉS EXTÉ-
RIEURES 
En tout temps, les occupants d’un établissement d’héberge-
ment touristique doivent cesser toute activité extérieure pou-
vant générer du bruit à partir de 23 h 00 jusqu’à 8 h 00 le 
lendemain matin. Le règlement sur les nuisances 1001-21 
s’applique en son intégralité. 
 
ARTICLE 17 - ÉQUIPEMENT DE CAMPING 
Il est strictement interdit, lors de la location d’un établissement 
d’hébergement touristique sur le territoire de Saint-Nazaire, 
d’installer un équipement de camping d’une façon temporaire 
ou permanente sur le terrain en location, ou tout autre terrain 
à proximité. 
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Il est également prohibé d’utiliser des bâtiments accessoires 
à des fins d’hébergement. 
 
ARTICLE 18 - INTERDICTION DE STATIONNER LES VÉHI-
CULES DANS LA RUE 
Le nombre de véhicules présent doit être en mesure de se 
stationner dans l’entrée prévue au plan initial. Aucun station-
nement sur les autres terrains et dans la rue n’est autorisé. 
 
CHAPITRE 4 : SANCTIONS, RECOURS ET PÉNALITÉS 
 
ARTICLE 19 - INFRACTIONS RELATIVES AUX DISPOSI-
TIONS APPLICABLES AUX PROPRIÉTAIRES-LOCA-
TEURS 
Quiconque contrevient à l'une quelconque des dispositions 
applicables aux Propriétaires- Locateurs commet une infrac-
tion le rendant passible des pénalités, sanctions et amendes 
prévues au présent règlement avec, en sus, les frais. 
 
Quiconque omet ou néglige d'obéir à un ordre de l'inspecteur 
en bâtiment ou ses adjoints, aux forces de l’ordre ou de toute 
personne ou entreprise spécialement autorisée donnée en 
application du présent règlement commet une infraction le 
rendant passible des pénalités, sanctions et amendes pré-
vues au présent règlement avec, en sus, les frais. 
 
Quiconque fait une fausse déclaration ou produit de faux do-
cuments eu égard aux dispositions du présent règlement 
commet une infraction le rendant passible des pénalités, 
sanctions et amendes prévues au présent règlement avec, en 
sus, les frais. 
 
ARTICLE 20 - PÉNALITÉS ET AMENDES RELATIVES AUX 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROPRIÉTAIRES-
LOCATEURS 
Une première infraction à l'une quelconque des dispositions 
applicables aux Propriétaires- Locateurs rend le contrevenant 
passible d'une amende de cinq cents (500 $) avec, en sus, 
les frais s'il s'agit d'une personne physique et d'une amende 
de mille dollars (1 000 $) avec, en sus, les frais s'il s'agit d'une 
personne morale. 
 
Les montants d’amende sont portés au double en cas de ré-
cidive. De plus, être reconnu coupable d’une deuxième infrac-
tion entraîne une suspension d’un an du certificat d’occupa-
tion municipal et du droit d’exploiter tout établissement d’hé-
bergement touristique sans remboursement. 
 
Lorsqu'une infraction au présent règlement dure plus d'un 
jour, elle constitue, jour par jour, une infraction séparée ; le 
contrevenant est alors présumé commettre autant d'infraction 
qu'il y a de jours dans sa durée et l'amende peut être imposée 
en conséquence. 
 
Est un récidiviste, quiconque a été déclaré coupable d'une in-
fraction à la même disposition que celle pour laquelle la peine 
est réclamée dans un délai de deux (2) ans de ladite déclara-
tion de culpabilité. 
 
ARTICLE 21 - RECOURS DE DROIT CIVIL 
La municipalité peut exercer, en sus des poursuites pénales 
prévues au présent règlement, tout autre recours de droit civil 
qu'elle jugera approprié, de façon à faire respecter le présent 
règlement et à faire cesser toute contravention à ce règlement 
le cas échéant. 
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ARTICLE 22 - ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi. 

Acceptée 

 

11. ADMINISTRATION ET FINANCES 

 
11.1. Travaux de réparation de l’aréna – Autorisation de paie-

ment - Constructions Proco inc. 

ATTENDU QUE l’entreprise Constructions Proco inc. a procédé 
à des travaux de réparation de l’aréna suite à un bris causé par 
la neige;  
 
ATTENDU QUE Construction Proco inc. a déposé une facture au 
montant de 42 268,26 $ taxes incluses pour les travaux de répa-
ration de l’aréna. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  
Appuyé par Kathleen Arseneault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire autorise le paiement des 
travaux au coût de 42 268,26 $ taxes incluses à Construc-
tions Proco inc. 
 
Que la Municipalité effectue une réclamation à ses assu-
rances pour financer les travaux et que la franchise des assu-
rances soit payée à même les activités de fonctionnement. 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 70130 522 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 1er mai 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 

11.2. Réfection de la conduite d’amenée d’eau brute – Autorisa-
tion de paiement – décompte progressif n° 3 – Les Entre-
prises Rosario Martel inc. 

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le règlement 394-22 dé-
crétant une dépense de 2 264 000 $ et un emprunt de 2 264 000 $ 
pour la réfection de la conduite d’amenée d’eau brute municipale  
 
ATTENDU QUE Les Entreprises Rosario Martel inc. est manda-
tée pour effectuer les travaux;  
 
ATTENDU QUE la demande de paiement n° 3 a été émise par 
Les Entreprises Rosario Martel inc. et recommandée par Joël 
Côté, ingénieur de la firme Mageco LMG à un montant de 
228 014,45 $ taxes incluses; 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Kathleen Arseneault  
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Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que sur recommandation de Joël Côté, ingénieur de la firme 
Mageco LMG, la Municipalité de Saint-Nazaire autorise le 
paiement du décompte progressif n° 3 aux Entreprises Rosa-
rio Martel inc. au montant de 228 014,45 $ taxes incluses; 
 
Que le tout soit payable à même le règlement d’emprunt 
394-22. 

Acceptée 

 

11.3. Amendement à l’entente de services aux sinistrés – So-
ciété Canadienne de la Croix-Rouge  

ATTENDU QUE la Municipalité a conclu, en date du 6 avril 2020, 
une entente de services aux sinistrés avec la Société canadienne 
de la Croix-Rouge; 
 
ATTENDU QUE l’article 7.4 de ladite entente prévoit qu’elle peut 
être modifiée par le consentement mutuel des deux parties; 
 
ATTENDU QUE les parties souhaitent modifier l’article 7.1 de l’en-
tente afin de reporter la date de fin de l’entente d’une année; 
 
ATTENDU QUE les parties souhaitent modifier l’article 10.1 de 
l’entente afin de préciser les modalités financières de l’entente 
pour l’année 2023-2024; 
 
ATTENDU QUE les parties souhaitent modifier l’Annexe B Des-
cription des services aux sinistrés et l’annexe D Frais assumés par 
une Municipalité ou tout autre demandeur lorsqu’il requiert les ser-
vices de la Croix-Rouge lors d’une intervention d’urgence; 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire mandate Johanne La-
voie, mairesse et Pierre-Yves Tremblay, directeur général à 
signer l’amendement n° 1 de l’entente de services aux sinis-
trés avec la Société Canadienne de la Croix-Rouge.  

Acceptée 

 

11.4. Adoption des états financiers 2019 révisés de l’Office 
d’Habitation Jeannois 

Ce point est annulé. 
 
11.5. Nomination d’un représentant municipal à l’Office d’Habi-

tation Jeannois 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire doit nommer un 
représentant délégué à l’Office d’Habitation Jeannois; 
 
ATTENDU QUE Kathleen Arseneault, conseillère est disposée à 
être la représentante déléguée de la municipalité à l’Office d’Ha-
bitation Jeannois; 
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EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Derek O'Hearn  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que les membres du conseil nomment Kathleen Arseneault, 
conseillère à titre de représentante déléguée à l’Office d’Ha-
bitation Jeannois. 

Acceptée 

 
11.6. Proclamation de la Journée internationale contre l’homo-

phobie et la transphobie – 17 mai 2023 

ATTENDU QUE la Charte québécoise des droits et libertés de la 
personne reconnait qu’aucune discrimination ne peut être exer-
cée sur la base de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre ou 
de l’expression de genre; 
 
ATTENDU QUE le Québec est une société ouverte à toutes et à 
tous, y compris aux personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et 
trans (LGBTQ+); 
 
ATTENDU QUE malgré les récents efforts pour une meilleure in-
clusion des personnes LGBT, l’homophobie et la transphobie de-
meurent présentes dans la société; 
 
ATTENDU QUE le 17 mai est la journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie, que celle-ci est célébrée de fait 
dans de nombreux pays et qu’elle résulte d’une initiative québé-
coise portée par la Fondation Émergence dès 2003; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation 
Émergence dans la tenue de cette journée. 
 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Kathleen Arseneault  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire proclame le 17 mai Jour-
née internationale contre l’homophobie et la transphobie et 
souligne cette journée en tant que telle. 

Acceptée 

 

11.7. Motion de félicitations au Club Jeannois d’Alma – Course 
La Saint-Nazaire-Proco 

Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Kathleen Arseneault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire adresse une motion de 
félicitations au Club Jeannois d’Alma pour l’organisation de la 
course La Saint-Nazaire-Proco qui est très appréciée de tous. 

Acceptée 
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11.8. Motion d’appui – Ribozome 

Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire adresse son appui à 
l’entreprise Ribozome pour son projet innovant et avant-gar-
diste. 
 
Que la Municipalité est fière que ce projet ait pris naissance à 
Saint-Nazaire et qu’elle désire que Ribozome implante sa 
ferme-usine à Saint-Nazaire. 
 
Que la Municipalité est prête à soutenir Ribozome pour son 
implantation à Saint-Nazaire. 

Acceptée 

 

12. AFFAIRES NOUVELLES 

a) Octroi de contrat à Environement CA – Travaux de revégéta-
lisation 

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le règlement 394-22 dé-
crétant une dépense de 2 264 000 $ et un emprunt de 2 264 000 $ 
pour la réfection de la conduite d’amenée d’eau brute municipale; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le règlement 386-21 por-
tant sur la gestion contractuelle permettant à la Municipalité l’at-
tribution d’un contrat de gré à gré comportant une dépense d’au 
moins 25 000 $ mais inférieure au seuil décrété de la dépense 
d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 
soumissions publique en vertu de l’article 935 du Code municipal 
du Québec;  
 
ATTENDU QUE l’entreprise Environnement CA a déposé une 
offre de services pour les travaux de revégétalisation du site des 
travaux de la conduite d’amenée au coût de 103 495 $ plus les 
taxes applicables. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire octroie le contrat pour 
les travaux de revégétalisation du site des travaux de la con-
duite d’amenée à l’entreprise Environnement CA au coût de 
103 495 $ plus les taxes applicables; 
 
Que le tout soit payable à même le règlement d’emprunt 
394-22. 

Acceptée 

 
13. VŒUX DE SYMPATHIE 

Les membres du conseil offrent leurs vœux de sympathie aux fa-
milles de mesdames Diane Rochette et Diane Guay et de mes-
sieurs Régis Fortin et Frédéric Harvey-Fleury décédés en avril 
2023. 

 Régis Fortin, 6 avril 
Une pensée est adressée aux personnes qui souffrent d’une ma-
ladie ainsi qu’à leur famille. 
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14. RAPPORT DES COMITÉS 

Chaque conseiller fait un rapport du déroulement des dossiers 
dont il est responsable. 
 

15. MOT DE LA MAIRESSE 

La mairesse informe les citoyens et les membres du conseil des 
dossiers en cours. 
 

16. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les élus répondent aux questions de l’assemblée. 
 
17. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Kathleen Arseneault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la séance soit levée à 20 h 20. 

Acceptée 

 
 
 
 
 
Saint-Nazaire, le 1er mai 2023 

 
 
 
 
 

Pierre-Yves Tremblay  Johanne Lavoie  
Directeur général et greffier-trésorier  Mairesse 
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